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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  25 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

21/06/2024

28/06/2024

Membres : 
Présents : 

16
11

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le vingt cinq juin à 18h30, au Tiers-Lieu de Santé, 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ; Madame Françoise BATUT ; Madame Nabiha LAOUADI
;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Florence
MERIDJI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame Françoise MONCHANIN ;  Madame Pierrette
CHEVROT-MAZZOCCO ; Madame Eliane RENARD ; Madame Martine SYLVESTRE

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Dalila ALLALI  a donné procuration à Madame Florence MERIDJI 

Monsieur Damien PELLAT  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Michelle SERVETON  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Tiphaine MASSON  ; Madame Camille MAY 

CONVENTION LOCALE DE PARTENARIAT ENTRE LE CCAS DE GIVORS ET LA
MÉTROPOLE DE LYON CONCERNANT LA PLATEFORME GÉORIENTÉ

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

La commune de Givors élabore et définit la politique susceptible de répondre aux attentes des
administrés de la commune.

Concernant les Givordins les plus en difficulté, la commune de Givors missionne le Centre
Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) dans l’élaboration et le développement de sa politique
sociale.

Conformément  au  Code  de  l’Action  Sociale  et  de  Familles,  le  C.C.A.S  anime  une  action
générale de prévention et de développement social dans la commune et à ce titre propose un
accueil inconditionnel aux administrés aux fins de les écouter, les orienter ou leur proposer un
accompagnement adapté.
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Dans un contexte de multiplicité des opérateurs et également de repli de certaines institutions
des territoires, la Métropole de Lyon a fait le constat des difficultés d’orientation que peuvent
rencontrer les professionnels vis-à-vis des publics accueillis.

Afin de simplifier le parcours des usagers, la Métropole de Lyon a développé une plateforme
professionnelle GéOrienté à laquelle elle nous propose d’adhérer.

Élaborée  par  et  pour  les  professionnels,  cette  application  s’appuie  sur  une  intelligence
d’orientation qui propose de croiser les besoins et le profil d’une personne avec les solutions
existantes. Pour ce faire, elle prend appui sur une base de données partagée et actualisée par
les  structures  partenaires  ou  les  professionnels  de  la  Métropole  de  Lyon,  permettant
d’atteindre au plus juste les modalités d’intervention de chaque opérateur des champs médico-
sociaux.

Concrètement,  accessible  par informatique,  GéOrienté  permettra  au  travailleur social  ou  à
l’agent d’accueil de renseigner le profil de l’usager reçu ainsi que ses besoins et d’accéder à la
liste  des  partenaires  qui  peuvent  convenir  à  l’usager  devant  être  redirigé,  ainsi  qu’aux
informations concernant ces partenaires (adresse, horaires, fiche de liaison…).

Ne traitant pas d’informations individuelles, GéOrienté permettra ainsi aux professionnels de
bénéficier d’un outil agile et actualisé pour favoriser l’orientation des administrés et également
de pouvoir informer en temps réel les partenaires utilisateurs des dispositifs déployés par le
C.C.A.S.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

14 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’inscription du Centre Communal d’Action de Givors à la plateforme
GéOrienté ;

• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant à signer la convention ci-
jointe ou tout autre document y afférent.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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